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ARTICLE 6

Rédiger ainsi cet article :

« Le  Gouvernement  présente  au  Parlement,  avant  le  1er septembre  2011,  un  rapport
étudiant la possibilité de créer des réseaux d'aides spécialisées de type réseaux d'aides spécialisées
aux  élèves  en  difficulté destinés  à  venir  en  aide  aux  collégiens  en  difficulté  et  à  prévenir  le
décrochage scolaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  réseaux  d’aides  spécialisées  aux  élèves  en  difficulté  (RASED),  déjà  quasiment
démantelés  par  le  gouvernement,  ne  sauraient  mobiliser  des  personnels  spécialisés  dans  le
traitement de la difficulté scolaire à l’école primaire auprès de collégiens en difficulté. Des réseaux
d'aides doivent leur être spécifiquement dédiés. C'est le sens de cet amendement.


